
 
 
 

Procès-verbal de l’ASSEMBLEE DES DELEGUES 
du 23 janvier 2009 à la Maisec (Maison des scouts) à Boudry 

 
 
Le conseiller communal de la ville de Boudry, M. Yves Aubry, (était également cadet) se 
présente et fait une allocution. Transmets ses remerciements et les salutations de 
l'administration communale de la ville de Boudry. 
 
La séance débute par les remerciements du président aux personnes présentes et au groupe 
Marfaux pour l'accueil et l'organisation de l'apéro. 
 
Le président du MSdS, Fuchs, se présente comme personne de contact pour la maîtrise 
fédérale pour notre canton.  
Présents    : voir listes  
Excusés    : voir listes 
 
Les intermèdes seront imagés et non musicaux. 
 
Une minute de silence pour Mme Lucette Schlaeppi dite Pagure, décédée en fin d'année 2008. 
 
L’ordre du jour est accepté : 
 
1. Nomination des scrutateurs 
Distribution des bulletins de vote aux groupes présents. 36 valables. La majorité s'élève à 19. 
 
2. Procès-verbal de l’Assemblée des délégués du 25 janvier 2008 à La Chaux-de-Fonds 
Accepté à l'unanimité. 
  
3. Rapport d’activités 2008 
Distribution du rapport définitif. 
12 à 15 personnes ont contribué à la rédaction de ce rapport. 
Accepté à l'unanimité 
 
4. Comptes 2008 
ASN : Le caissier, Patrick Hänni, commente les comptes arrêtés au 30.09.2008, annexés au 
PV.  
Montperreux : Le caissier, Sébastien Delage, présente les comptes au 30.09.2008, annexés 
au PV. Chalet fonctionne bien. Pas de négatif depuis 2 ans. Au moment du bouclement, tous 
les gardiens n'avaient pas remis leur décompte. Fr. 10'000.—de location, très bonne recette. 
Remerciement au gardien de Montperreux.  
Question  de Nicolas F. : le téléphone coûte fr. 300.— et ne rapporte que fr. 1.30, pourquoi ? 
La commission du Chalet a débattu la question et est arrivée à la conclusion qu'il est 
préférable de garder la cabine téléphonique. Swisscom n'a restitué que fr. 1.30 sur les 
communications.  
 
 
 
 



 
 
5.  Rapport des vérificateurs de comptes  
Nicolas Weber a présenté le rapport des vérificateurs de compte (lui-même et Colin Bigler) et 
confirme l’exactitude de ceux-ci. La comptabilité  a été faite avec exactitude et il recommande 
l'acceptation des comptes.  
 
6. Discussion des rapports et décharge au Comité cantonal 
Comptes ASN  : Accepté à l'unanimité, avec 1 abstention. 
Comptes Montperreux  : Accepté à l'unanimité. 
 
7. Elections statutaires  : 
Du bureau : Anne-Françoise Vuilleumier reconduit son mandat de RC pour 1 année au 
minimum et Patrick Haenni celui de caissier de l'ASN pour 1 année. 
Acceptés à l'unanimité 
Des vérificateurs de comptes : Colin Bigler (Flambeaux Chx-Fds) et Antoine Ducommun 
(Marfaux) sont proposés. 
Acceptés à l'unanimité 
 
8. Admissions-démissions au sein de l’équipe cantonale. 
Lucien Blandenier est absent pour une durée de 6 mois pour son Service civil au Brésil. Il 
garde sa fonction de RC. 
Rémi quitte l'EC. Arrivé en 2002 en 2e branche, il adonné des cours et organisé diverses 
activités. Il reste pour le projet Neuchâtoi, entre au comité de l'ASN et est porte parole 
romand du MSdS. Un cadeau lui est remis pour le remerciement. 
Présentation de la nouvelle secrétaire : Rosa Gerber. 
 
9.  Révision des statuts de l'ASN 
Il y a 2 ans, le Bureau a décidé de réviser les statuts  : formulations et organisations (efficacité 
et rapidité). 
Une commission de 9 membres s'est réunie 10 fois. Les statuts ont été contrôlés et avalisés 
par la commission juridique du MSdS. Le Comité cantonal a été consulté.  
La commission planche également sur la création de statuts types pour les groupes. Les RG 
seront consultés pour la version finale. 
La décision revient à l'AD. Demande de vote soit : article par article = 1 pers. / article plus 
important = 0 pers. / vote global = à l'unanimité. 
Vote global  : accepté à l'unanimité .  
Remerciement du président. 
 
10. Nouveau logo de l'ASN 
Le président présente le nouveau Logo. L'EC et le bureau ont voulu créer un nouveau logo 
pour redynamiser l'image de l'ASN.  
Accepté à l'unanimité.  
La vice-présidente  : Mme Astrid Dapples remercie Cyril qui a créé le nouveau logo et lui 
remet son prix. Elle précise que le choix a été difficile. 
 
11. Admission de deux nouveaux groupes : El Fejr et le Clan Kitang 
Anne-Françoise Vuilleumier informe que le nouveau groupe El Fejr (l'aube) a été 
officiellement admis au sein de l'ASN le 1er avril 2008. Ils feront partie du projet Neuchâtoi 
2009. 
Anne-Françoise Vuilleumier donne la parole au Clan Kitang qui se présente avec une 
animation : déguisés en vaches Milka. Ils sont 7 au sein du comité mais 6 sont présents. 



 
 
Buts : Vivre en 4e branche, tous routiers. Servir les groupes scouts Neuchâtelois (matériels et 
finances). Organisation de grandes activités pour le scoutisme Neuchâtelois. Favorisation de 
la visibilité du scoutisme Neuchâtelois. 
Activités : un week-end chefs qui aura lieu le 25-26 avril et camping FestiNeuch 4-5-6-7 juin.  
Membres  : Pour faire partie de ce Clan  : il faut avoir + 18 ans et s'engager au minimum pour 
un des grands projets du Clan. 
Pour toutes autres précisions voir leur site ou envoyer un e-mail à clan.kitang@scoutne.ch. 
 
12. Projets 2009 
Présentation à l'assemblée, par l'EC, des nouveaux projets, à savoir :  
- Week-end guitare, 6 au 8 février 
- Cours RG, 13 au 15 février 
- Cours Voilà, 14 et 15 mars 
-  Veillée route , 21 et 22 mars ou 28 et 29 mars 
- Cours JS I + II, 10 au 15 avril  , délai d'inscription 10 février 
- Week-end Chefs organisé par le Clan Ki Tang, 25 et 26 avril 
-  Journée sportive 2ème branche, 20 juin 
- Cours CP/SP, 20 au 24 mai 
- FestiNeuch, 4 au 7 juin 
- Projet Neuchâtoi, activité avec des classes de 9 années de tout le canton, entre mai et juin 
- Cours base-RU, octobre  
- Cours Tip, novembre  
- Souper 2ème branche, en automne. Thème : gestion de patrouille, séance de patrouille. 
- Formation continue communication, en automne 
 
 
13. Budgets 2009 
ASN : Patrick Haenni présente les comptes. Les comptes annexés au PV. 
Question Nicolas D.  : la recette des indemnités de moniteur est de fr. 8'000.—alors que la 
dépense indemnités au moniteur de cours n'est que de fr. 6'000.--. Qu'en est-il de la 
différence ? Réponse de Anne-Françoise Vuilleumier  : nouveauté cette année, on prévoit de 
répartir les payes d'experts JS entre tous les formateurs des cours mises sur pied par l'ASN (et 
non que ceux du JS). Les fr. 6'000.—sont une estimation mais on n'a pas pour but de garder 
les fr. 2'000.—pour l'ASN. Ce sera réévalué pour 2010, en fonction des chiffres 2009. 
Budget accepté à l' unanimité. 
Montperreux : Sébastien Delage présente les comptes. Les comptes annexés au PV.  
Budget accepté à l'unanimité. 
 
14. Divers. 
a) Prix Salut l'Etranger  : Lucien a proposé de présenter la collaboration entre l'ASN et le 

groupe El Fejr. Avec une autre concurrente, l'ASN et le groupe El Fejr ont gagné un prix. 
Le Conseil d'Etat a remis le 3 décembre 2008 fr. 5'000.--. La répartition sera discutée 
mais une partie ira au groupe El Fejr et l'autre à l'ASN.  

b) Cindy parle du week-end guitare qui aura lieu du 6 au 8 février, délai d'inscription ce 
dimanche. Malheureusement que 6 participants et elle espère arriver au minimum à 14. 

c) Ludovic et Thibaut présentent la journée sportive cantonale 2e branche avec diapo. 
 - Activité scoute dans un cadre nouveau 
 - Créer des rencontres hors des activités connues de l'ASN 
 - Montrer une autre image du scoutisme. 
  



 
 
Info : cette journée aura lieu le 20 juin à la salle de sport de La Fontenelle à Cernier, de 9h30 

à 17h30 environ. Sports : Volley et Unihockey. 
 Inscription jusqu'au 14 février. Personnes de contact : Ludovic et Thibaut. 
d) Perdrix remercie le scoutisme Neuchâtelois pour sa force et son engouement et est 

heureux de tout ce qui se fait. 
 
 
 
 
 
Fin de la séance : 21h40 
 
 
 
Neuchâtel, le 27 janvier 2009 La secrétaire : Rosa Gerber 


